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Conseil des droits de l’homme 
Trente-cinquième session 

6-23 juin 2017 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Fédération de Russie : amendement au projet de résolution A/HRC/35/L.27 

35/...  Protection des droits de l’homme et des libertés  

fondamentales dans la lutte antiterroriste 

 1. Paragraphes 1, 12, 15, 18, 21 et 22 

Supprimer les mots « et l’extrémisme violent qui peut conduire au terrorisme » ou, 

selon les cas, « et l’extrémisme violent pouvant conduire au terrorisme ». 

 2. Paragraphe 8 

Supprimer les mots « ou l’extrémisme violent pouvant conduire au terrorisme ». 

 3. Paragraphe 13 

Le paragraphe devrait être libellé comme suit : 

13. Reconnaît que l’éducation, le respect de la diversité culturelle, la lutte contre 

la discrimination, l’emploi et l’insertion jouent un rôle important dans la prévention 

du terrorisme et se félicite de l’engagement conjoint des organismes des Nations 

Unies compétents et des États Membres à mettre en œuvre des stratégies visant à 

prévenir l’extrémisme par le biais de l’éducation ; 

 4. Paragraphe 14 

Le paragraphe devrait être libellé comme suit : 

14. Reconnaît également qu’il importe de prévenir l’extrémisme et invite les 

États Membres et les organisations régionales et sous-régionales à envisager 

d’élaborer à cette fin des plans d’action nationaux et régionaux ; 

  

  État non membre du Conseil des droits de l'homme. 
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 5. Paragraphe 17 

Le paragraphe devrait être libellé comme suit : 

17. Invite les États à souligner l’importance du rôle des femmes dans la lutte 

contre le terrorisme et à prendre en compte, le cas échéant, les incidences des 

stratégies antiterroristes sur les droits fondamentaux des femmes et des enfants et les 

organisations de femmes et d’enfants, et à engager des consultations avec ces 

organisations lors de l’élaboration de stratégies de lutte contre le terrorisme ; 

    


